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La mise en compatibilité du PLU 
 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƴŜ ǇŜǊƳŜǧŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ƻǇŞǊŀǝƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜǎ ŀŬƴ ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ 
ƭΩƻǇŞǊŀǝƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǝŎƭŜǎ [мроπрн Ł [мроπруΦ  
 
[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦ ŀŬƴ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛπ
Ŏƛ ǇŜǊƳŜǧŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǝƻƴΦ  
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Vias pour permettre la réalisation de logements dont la moitié à minima sera à vocation sociale. Ce 

sont les parcelles CX 120, CY 389 et 392 initialement classées en zone A0 et la parcelle CX 121 (classée 

en zone I-AU1ep) qui seront classées en zone I-AU1 pour une superficie globale de 1,82 ha. 

La procédure, consistera à :  

 Mettre à jour le PADD, 

 

 Mettre à jour le tableau de surface, 

 

 Rédiger le règlement de la zone correspondant aux nouvelles affectations ainsi que le 

règlement graphique, 

 

 Rédiger une OAP de la zone correspondant aux nouvelles affectations. 

 

1. Le déroulement de la procédure  

¢Ǌƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ƧŀƭƻƴƴŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Υ 
Á [ΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Υ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŀ 
5ŞŎƭŀǊŀǝƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řϥǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ Υ 
o [ϥ;ǘŀǘ Τ 
o [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǝƻƴ IŞǊŀǳƭǘ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Τ 
o [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ .ƛǘŜǊǊƻƛǎ Τ 
o [ŀ wŞƎƛƻƴ Τ 
o [Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Τ 
o [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Τ 
o [Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎ ό/ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘϥLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ 
aŞǝŜǊǎΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ Τ 

o {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎΣ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǝƻƴ 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǝŜǊǎ ƻǳ ŘϥŀǧŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ό/ŜƴǘǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ tǊƻǇǊƛŞǘŞ CƻǊŜǎǝŝǊŜ 
Ŝǘ Lb!hύ ŜǘΣ Ł ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘϥǳǎŀƎŜǊǎ ŀƎǊŞŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎ ŀƎǊŞŞŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 
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Á [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ Υ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ǎŜǊŀ 
ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ǊŜƭŀǝǾŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǝƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 
 

Á [ΩŀŘƻǇǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǝƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ Υ Ł 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǝƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ 
ŀŘƻǇǝƻƴΦ 9ƭƭŜ ŜƳǇƻǊǘŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŀǇǇǊƻōŀǝƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ Řǳ t[¦Φ 
 

 

2. La mise en compatibilité des différentes 

pièces du PLU  

I. Le PADD du PLU en vigueur  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ de synthèse du PADD afin de faire correspondre la réalité de 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ 

Au sein des objectifs chiffrés, il est indiqué à la page 16 que « ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ .ƛǘŜǊǊƻƛǎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ 20 hectares environ pour le 

territoire communal, parmi lesquels 5 hectares sont autorisés sur Vias-Plage. » 

Le projet de la présente procédure représente 1,82 ha qui ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ 20 ha 

ŜƴǾƛǊƻƴ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ wŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ {/ƻ¢Φ 

Les projets identifiés sur Vias-plage ne concernent uniquement que des projets à vocation 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ touristiques ou portuaire. Aucun projet à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ±ƛŀǎ-ville. 

Depuis, le projet de logements secondaires et touristiques sur le parking au croisement de 

ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ Ŏƭƾǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ŀ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

La nouvelle rédaction sera : « ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ .ƛǘŜǊǊƻƛǎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ 20 hectares environ pour le territoire communal, 

parmi lesquels 3 hectares sont autorisés sur Vias-Plage. » 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 5taŜ/ ŘŜ мΣун Ƙŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƻǘŜƴǝŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ǾƻŎŀǝƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞŬƴƛ ŀǳ t!55Φ 
{ŜǳƭŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŞǾƻƭǳŜ Ł ±ƛŀǎπǇƭŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ р Ƙŀ Ł о Ƙŀ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞŬƴƛǎΦ  

 

 

II. Le tableau des surfaces  
Au regard des contraintes identifiées dans le PLU ne permettant pas la réalisation du projet, il est 

ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǳ 

tableau des surfaces.  

Une évolution du règlement graphique est envisagée, visant à changer une partie de la destination de 

la zone I-I-AU1ep et une petite partie de la zone A0 par une zone I-AU1 à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řƻƴǘ ƭŀ 

moitié à minima sera à vocation sociale. 

AVANT LA PROCÉDURE 

Types de 
zones 

Destination des zones 

Superficie 

Surface 
en ha 

% de la 
commune 

ZONES URBAINES 220,52 6,75% 

UA 
Espaces les plus anciens et les plus denses du territoire communal, à savoir la 
«circulade» de la ville de Vias 

13,82 0,42% 

UBa Extensions denses du centre traditionnel de la ville de Vias au Nord de la ville 4,05 0,12% 

UBb Secteurs destinés à être densifiés le long de la route d'Agde 1,80 0,05% 

UBc Secteur partiellement construit et/ou à densifier offrant de grande parcelle 0,44 0,01% 

UC 
Extensions urbaines dans un tissu urbain moins dense avec quelques 
équipements publics autour du centre bourg 

143,17 4,38% 

UDa {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƻǊǘƛǊŀƎƴŜǎ 0,30 0,01% 

UDb 
Secteur où les parcelles ont une superficie plus grande, faiblement bâtie et 
ayant un potentiel constructible important 

0,87 0,03% 

UE ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ [ŀ {ƻǳǊŎŜ 18,84 0,58% 

UEa {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ό.ŞȊƛŜǊǎ-/ŀǇ ŘΩ!ƎŘŜύ 35,15 1,08% 

UEc 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ƻǳŜǎǘ 
de la ville 

1,59 0,05% 

UEv Secteur de la cave coopérative, située au sud de la ville 0,52 0,02% 

ZONES A URBANISER 62,16 1,90% 

I-I-AU1z 
Zone d'urbanisation destinée à recevoir des habitations et des équipements 
publics, dénommée "Font Longue". Zone soumise à une OAP et à un Cahier de 
prescriptions architecturales et paysagères. 

14,92 0,46% 

I-AU1ep 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƛŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Cƻƴǘ [ƻƴƎǳŜ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł 
l'implantation d'un cimetière 

1,07 0,03% 

I-AUT1 

Zone destinée à recevoir des hébergements hôteliers et touristiques. Zone 
conditionnée à la réalisation d'une ou plusieurs opérations d'ensembles et à la 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ 
Vias. 

33,09 1,01% 

I-AUT1 en RNU Zone étant sous application du RNU 4,40 0,13% 

I-AUT1i 
{ŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ 
impactés par le PPRi 

6,53 0,20% 
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I-AUT2 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎƞǘŜǎΣ 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ±ƛŀǎΦ 

2,15 0,07% 

ZONES AGRICOLES 2 047,13 62,69% 

A 
{ŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
(constructions et installations nécessaires et liées à des exploitations 
agricoles, ...) est admis sous conditions 

1 847,91 56,59% 

A0 
Secteurs où le foncier agricole doit être conservé pour des motifs paysagers, 
et pour lesquels les occupations et utilisations du sol pouvant être admises, 
sont restreintes. 

60,48 1,85% 

AER 
Espaces remarquables à protéger et à sauvegarder situés dans des secteurs à 
dominance agricole. Il s'agit des espaces remarquables ou caractéristiques du 
littoral 

138,73 4,25% 

ZONES NATURELLES 935,47 28,65% 

N 
Espaces présentant un caractère naturel, détenant un intérêt paysager à 
préserver 

188,44 5,77% 

Nep 
Secteurs présentant un caractère naturel, destinés à recevoir des équipements 
publics ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ύ ƻǳ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƎŞǊŜǊ ƭŀ 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

24,38 0,75% 

Nep en RNU Secteur étant sous application du RNU 0,68 0,02% 

NER 
Espaces remarquables à protéger et à sauvegarder situés dans des secteurs à 
dominance naturelle. Il s'agit des espaces remarquables ou caractéristiques du 
littoral 

386,90 11,85% 

NL 
Secteur de loisirs, offrant des activités touristiques et ludiques, situé au sud du 
canal du Midi et sous application du RNU 

20,31 0,62% 

NP 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘΦ 
hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘϥşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

11,00 0,34% 

NR 
Secteur de la bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du 
rivage, ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

67,34 2,06% 

NT 
Secteur naturel touristique, concerné par le mitage et des développements 
urbains non structurés. 

92,60 2,84% 

NTC 

{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎŀƳǇƛƴƎΦ {ƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
espaces concernés par des enjeux littoraux, des périmètres différents sont 
proposés pour les campings existants, sans augmentation de leur capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

61,74 1,89% 

NTC en RNU Secteur étant sous application du RNU 4,47 0,14% 

NTCanc 
{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ƴŀƛǎ Ŝƴ 
assainissement non collectif 

77,60 2,38% 
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APRÈS LA PROCÉDURE 

Types de 
zones 

Destination des zones 

Superficie 

Surface 
en ha 

% de la 
commune 

ZONES URBAINES 220,52 6,75% 

UA 
Espaces les plus anciens et les plus denses du territoire communal, à savoir la 
«circulade» de la ville de Vias 

13,82 0,42% 

UBa Extensions denses du centre traditionnel de la ville de Vias au Nord de la ville 4,05 0,12% 

UBb Secteurs destinés à être densifiés le long de la route d'Agde 1,80 0,05% 

UBc Secteur partiellement construit et/ou à densifier offrant de grande parcelle 0,44 0,01% 

UC 
Extensions urbaines dans un tissu urbain moins dense avec quelques 
équipements publics autour du centre bourg 

143,17 4,38% 

UDa {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƻǊǘƛǊŀƎƴŜǎ 0,30 0,01% 

UDb 
Secteur où les parcelles ont une superficie plus grande, faiblement bâtie et 
ayant un potentiel constructible important 

0,87 0,03% 

UE ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ [ŀ {ƻǳǊŎŜ 18,84 0,58% 

UEa {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ό.ŞȊƛŜǊǎ-/ŀǇ ŘΩ!ƎŘŜύ 35,15 1,08% 

UEc 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ 
la ville 

1,59 0,05% 

UEv Secteur de la cave coopérative, située au sud de la ville 0,52 0,02% 

ZONES A URBANISER 62,91 1,93% 

I-I-AU1z 
Zone d'urbanisation destinée à recevoir des habitations et des équipements 
publics, dénommée "Font Longue". Zone soumise à une OAP et à un Cahier de 
prescriptions architecturales et paysagères. 

14,92 0,46% 

I-AU1 
Secteur d'urbanisation à vocation d'habitations dont à minima la moitié est à 
vocation sociale. Secteur soumis à une OAP 

1,82 0,06% 

I-AUT1 

Zone destinée à recevoir des hébergements hôteliers et touristiques. Zone 
conditionnée à la réalisation d'une ou plusieurs opérations d'ensembles et à la 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ 
Vias. 

33,09 1,01% 

I-AUT1 en RNU Zone étant sous application du RNU 4,40 0,13% 

I-AUT1i 
{ŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ 
par le PPRi 

6,53 0,20% 

I-AUT2 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎƞǘŜǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ 
ǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ±ƛŀǎΦ 

2,15 0,07% 

ZONES AGRICOLES 2 046,37 62,67% 

A 
{ŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
et installations nécessaires et liées à des exploitations agricoles, ...) est admis 
sous conditions 

1 847,91 56,59% 

A0 
Secteurs où le foncier agricole doit être conservé pour des motifs paysagers, et 
pour lesquels les occupations et utilisations du sol pouvant être admises, sont 
restreintes. 

59,73 1,83% 

AER 
Espaces remarquables à protéger et à sauvegarder situés dans des secteurs à 
dominance agricole. Il s'agit des espaces remarquables ou caractéristiques du 
littoral 

138,73 4,25% 

ZONES NATURELLES 935,47 28,65% 

N 
Espaces présentant un caractère naturel, détenant un intérêt paysager à 
préserver 

188,44 5,77% 

Nep 
Secteurs présentant un caractère naturel, destinés à recevoir des équipements 
ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ύ ƻǳ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƎŞǊŜǊ ƭŀ 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

24,38 0,75% 

Nep en RNU Secteur étant sous application du RNU 0,68 0,02% 
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NER 
Espaces remarquables à protéger et à sauvegarder situés dans des secteurs à 
dominance naturelle. Il s'agit des espaces remarquables ou caractéristiques du 
littoral 

386,90 11,85% 

NL 
Secteur de loisirs, offrant des activités touristiques et ludiques, situé au sud du 
canal du Midi et sous application du RNU 

20,31 0,62% 

NP 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘΦ 
hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘϥşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

11,00 0,34% 

NR 
Secteur de la bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du 
rivage, ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

67,34 2,06% 

NT 
Secteur naturel touristique, concerné par le mitage et des développements 
urbains non structurés. 

92,60 2,84% 

NTC 

{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎŀƳǇƛƴƎΦ {ƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
concernés par des enjeux littoraux, des périmètres différents sont proposés 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

61,74 1,89% 

NTC en RNU Secteur étant sous application du RNU 4,47 0,14% 

NTCanc 
{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectif 

77,60 2,38% 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ŘŜ лΣтр Ƙŀ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘΦ [Ŝǎ лΣтр 
Ƙŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ о ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ό/·мнлΣ /·оуф Ŝǘ офнύ ƛƴƛǝŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ό!лύ ŘŜǾŜƴŀƴǘ 
Lπ!¦мΦ  
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III. Le règlement projeté de la zone I-AU1 
Les dispositions applicables aux zones à urbaniser sont modifiées afin de prendre en compte les projets 

prévus (nouvelle zone I-AU1). Les modifications apportées sont en rouge ci-dessous. 

Les références à la zone I-AU1ep seront supprimées. 

 

CARACTÈREDES ZONES À URBANISER  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Υ ζ Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". 

tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ » Les 

zones AU se distinguent en zones I-AU et 0-AU.  

La zone I-AU correspond à des secteurs où « ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ 

Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ » celle-ci, elle est classée en 

I-AU. Les « ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƻƴǘ 

ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ, les constructions y sont autorisées soit lors de 

lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜǘΣ 

le cas échéant, le règlement. »  

La zone I-AU se compose des zones suivantes : I-I-AU1z ; I-AU1 ; I-AU1ep ; I-AUT1 ; I-AUT1i ; I-AUT2.  

La zone I-I-AU1z est destinée à recevoir des habitations et des équipements publics. Elle doit permettre 

ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ŝǘ ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ ƭŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 

production de logements de type locatif aidé, qui est fixée à 30% sur la zone. Positionnée au nord de 

la ville, en accroche de la voie ferrée et de la route de Bessan (RD137), elle correspond au projet urbain 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŞƴƻƳƳŞ ζCƻƴǘ [ƻƴƎǳŜηΣ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭe, pour laquelle devra être réalisé un Cahier de prescriptions 

architecturales et paysagères.  

La zone I-AU1ep Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƛŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Cƻƴǘ [ƻƴƎǳŜΦ  

La zone I-AUT1 est essentiellement destinée à recevoir des hébergements hôteliers et touristiques, 

ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 

ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ tƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ±ƛŀǎ-Plage, Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ 

ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ Ł ƭΩŜǎǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ƴŎƛŜƴ DǊŀǳ Řǳ [ƛōǊƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Řǳ aƛŘƛΣ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ est 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ ±ƛŀǎΦ  

La zone I-AUT1iΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ōŀƭƴŞŀƛǊŜΣ 

mais dont le caractère inconstructible de principe induit par le risque inondation, a été retranscrit par 

ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊavaux autorisés, liés au PPRi.  

La zone I-AUT2 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎƞǘŜǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ 

ǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ±ƛŀǎΦ  
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La zone 0-AU correspond à des secteurs où « ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ ƴΩƻƴǘ 

Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ȋone 

», elle est classée en 0-AU. Son « ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 

ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de programmation de la zone. »  

Aucune zone 0-!¦ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳŜΦ  

Les zones I-AU1z, I-AUT1 et I-!¦¢мƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation. 

Une zone I-AU1 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řƻƴǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ Ł 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  

 

PRINCIPALES CONTRAINTES ET SERVITUDES APPLICABLES EN ZONE À URBANISER  

[ŀ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ttwL Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ 

incendie ς feux de forêt.  

La zone à urbaniser est concernée par des aléas faibles de retraits et gonflements des argiles dont les 

dispositions réglementaires spécifiques sont reportées en annexe au règlement.  

La zone à urbaniser est également concernée par des périmètres de protection de captages qui ont 

ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ±ƛŀǎΣ ǊŜǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ [ƛǎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ 

Servitudes AS1.  

La zone I-!¦¢н Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

 

Dispositions applicables à I-AU1 

I. Affectations des sols et destinations des constructions  

ARTICLE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;  

5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ȊƻƴŜ 

AU ƴΩŀŘƳŜǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 

constructions ; 

- [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ 

(transformateur, chambre technique, poste de refoulement, ŜǘŎΦΧ), à condition que leur 

aspect extérieur soit compatible avec le milieu environnant ; 

- Les parcs collectifs de stationnement au sol de véhicules et 2 roues. 
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II . Caractéristiques architecturale, urbaine et écologique 

ARTICLE 2 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

Sur le secteur Ouest : les bâtiments doivent être édifiés à une distance minimale de 5 mètres par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ publiques et privées existantes, ainsi que des voies publiques 

modifiées ou à créer. 

Sur le secteur Est : les bâtiments devront ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ par rapport 

Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ de ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ .Ŝǎǎŀƴ et de 3 mètres minimum ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des autres 

voies.  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ 

ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǘȅǇŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ǇƻǊŎƘŜǎΣ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ όΧύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ 

différemment. 

 

ARTICLE 3 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORTAUX LIMITES SÉPARATIVES  

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭtitude entre ces deux points, sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres.  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ 

ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǘȅǇŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ǇƻǊŎƘŜǎ όΧύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘΦ 

 

ARTICLE 4 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORTAUX AUTRES SUR 

UNE MÊME PROPRIÉTÉ  

Non réglementé.  

 

ARTICLE 5 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł л,40. 

 

ARTICLE 6 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

Les principes de calcul de hauteur des constructions sont précisés dans les dispositions générales. 

Dans le secteur Ouest : la hauteur maximale des constructions ne peut excéder 15 mètres pour les 

habitations de type collectif (R+3+attique).  

Dans le secteur Est : la hauteur maximale des constructions ne peut excéder 13 mètres pour les 

habitations de type collectif (R+2+attique).  
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ARTICLE 7 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS, AMÉNAGEMENT DE LEURS ABORDS 

ET PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES DE PROTECTION  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 

conservation des perspectives monumentales.  

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǊŀ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ projet.  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ  

Volume et unité :  

LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ 

Les constructions édifiées en mitoyenneté doivent constituer un ensemble présentant une unité de 

structure et de composition architecturale.  

Murs :  

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ 

briques creuses, parpaings, est interdit. Les imitations de matériaux sont interdites. Les murs 

séparatifs, les murs aveugles apparents, les bâtiments annexes ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ 

avec celui des façades principales.  

Ouvrages en saillie :  

Les ouvrages techniques (systèmes de refroidissement, rejets des bouches de chaudières, cages 

ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊΣ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƘŀǳŦŦŜ-eau solaires, éléments de 

ŎƻƳǇǘŜǳǊǎΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳrale au volume des toitures et des 

bâtiments.  

Clôtures : 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ 

5Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜǎΣ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ  

Tout mur de clôture doit être composé comme une partie intégrante de la construction, avec un aspect 

et une teinte identiques aux façades. Les enduits auront une granulométrie fine, sans relief. Seront 

utilisés les enduits talochés ou badigeonnés. Les murs seront obligatoirement enduits sur les deux 

faces. La teinte des enduits devra être choisie parmi le nuancier validé par la commune. 

En limite séparative, les clôtures pourront être constituées par un grillage soudé et plastifié composé 

ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǊƛƎƛŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ н Ƴ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

méditerranéennes. 

En limite avec les espaces agricoles ou naturels, les clôtures devront être perméables pour la faune. 

Le but étant de permettre la transition des espèces avec les espaces à vocation agricole environnants. 
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Les types de clôtures devront être choisis en fonction du type de faune en présence. Les clôtures avec 

soubassement sont interdites.  

 

ARTICLE 8 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE RÉALISATION 

5Ω9{t!/9{ [L.w9{Σ 5Ω!Lw9{ 59 JEUX, DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS  

Les espaces libres aménagés devront être traités avec un soin particulier afin de participer à son 

ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

perméables.  

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ  

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées dans la mesure du possible, par des 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΣ ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǎǘ 

proscrites.  

{Ŝƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ όŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΣ 

le traitement paysager des abords de constructions doit être approprié à leur fonction en tenant 

compte :  

- ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴ 

prolongement des constructions ;  

- de la composition des espaces libres voisins, afin de participer à une mise en valeur globale ;  

- de la topographie, la géologie et de la configuration du terrain afin que leur conception soit 

adaptée à la nature du terrain, notamment pour répondre à des problématiques de 

ruissellement ;  

- ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΦ  

[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

architecturale, urbaine et paysagère de la zone.  

 

ARTICLE 9 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE RÉALISATION 

5Ω!Lw9{ 59 {¢!¢Lhbb9a9b¢ 

En complément des dispositions générales, les dispositions particulières suivantes ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt :  

- à minima, 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher (SDP) ; 

- 1 place « visiteurs » par tranche de 450 m² de surface de plancher (SDP) ; 

- des locaux clos et couverts pour les 2 roues. 
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III. Équipement et réseaux  

ARTICLE 10 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVÉES ET 5Ω!//:{ !¦· ±hL9{ h¦±9w¢9{ !¦ t¦.[L/ 

Se référer aux dispositions générales.  

ARTICLE 11 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX  

Eau potable  

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 

code de la santé publique.  

Les constructions, leurs annexes et les extensions de bâtiments à destination de logement doivent être 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable de caractéristiques adaptées et alimentées en quantité suffisante par une ressource conforme 

à la réglementation en vigueur.  

Défense incendie  

La défense incendie doit être assurée par des poteaux normalisés de manière à ce que le débit soit 

ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Assainissement des eaux usées  

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

domestiques doit être raccordée par des canalisations souterraines à un réseau public 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΦ  

Assainissement des eaux pluviales  

Se référer aux prescriptions du PPRI. 

Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent 

ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΦ  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ Ł ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ 

ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales vers un déversoir désigné à cet effet. Ces aménagements ne doivent pas faire obstacle 

au libre écoulement des eaux de ruissellement.  

9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ  

hƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ ƭŀǊƎŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ƳŝǊŜǎΦ  

Cas des fossés en bordure de voies :  

[Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƴŜ 

ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛǾŜΣ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ǇƭǳǾƛŀƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

publics.  
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Électricité - Téléphone - Télédistribution  

[Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝƴ ǘƻǊǎŀŘŞ ƻǳ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux.  

Le branchement de chaque logement doit être réalisé par des gaines internes. Aucun câblage en façade 

ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  

Ordures ménagères  

¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ {ŀ 

dimension sera en rapport avec le nombre de containers mis à disposition par le service de ramassage 

des ordures ménagères.  

Énergies renouvelables  

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves en fonction des caractéristiques de ces constructions et sous réserve de la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜments devra être la plus discrète 

possible.  

 

 

 

IV. Le règlement graphique  
Le zonage de la zone agricole et de la zone I-AU1ep sont revus pour autoriser le projet présenté dans 

ce présent dossier. Les modifications apportées sont les suivantes : 

- Création ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ I-AU1 ; 

- Ajustement de la zone A0 sur la partie restante. 
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Zonage du PLU AVANT 
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Zonage du PLU APRÈS 

 



 

PLU de VIAS  DPMeC N°1 Rapport de présentation 

 
19 

V. Les Orientations dõAm®nagement et 

de programmation  : les OAP 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ, une OAP a donc été rédigée et sera intégrée à la pièce 5 du 

PLU όǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ /bLD Řǳ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

A. Le site dans son contexte, analyse multiscalaire  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řes secteurs Est et Ouest de la ZAC Fontlongue, le long de 

ƭΩŀǾŜƴǳe de Bessan pour le premier et le chemin de Montblanc pour le second, est contenu au sein 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ I-AU1. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t se décline sur ces 2 sites et fait la jonction entre la zone de la ZAC Fontlongue I-

AU1z et la zone agricole du PLU. 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ŎƻǳǊǘ 

terme, en prenant en compte les secteurs déjà urbanisés, en intégrant les espaces naturels et en créant 

une nouvelle voie depuis le giratoire pour le secteur Est.  

1) Les sites Est et Ouest au regard des espaces bâtis, 

voiries principales et cours dõeau 
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2) Topographie du secteur dõ®tude 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ se divise sur 2 sites, tous deux, en continuité de la ZAC de Fontlongue. 

¶ Secteur Ouest : /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ /·мнл Ŝǘ мнмΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ 

secteur est de 18 mètres. Les dénivelés sont relativement faibles (aux alentours de 2 mètres 

entre les points haut et bas) et les pentes sont comprises entre 1 et 3%. Le secteur peut être 

qualifié de plat. 

/ƻǳǇŜ !!Ω (pente moyenne de 1%) /ƻǳǇŜ ..Ω (pente moyenne de 3%) /ƻǳǇŜ //Ω (pente moyenne de 2%) 

   
 

¶ Secteur Est : /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ /¸оуф Ŝǘ офнΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ 

secteur est de 16 mètres. Les dénivelés sont relativement faibles (aux alentours de 2 mètres 

entre les points haut et bas) et les pentes sont comprises entre 2 et 3%. Le secteur peut être 

qualifié de plat. 

/ƻǳǇŜ !!Ω (pente moyenne de 2%) /ƻǳǇŜ ..Ω (pente moyenne de 2%) /ƻǳǇŜ //Ω (pente moyenne de 3%) 
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La topographie est un élément essentiel à prendre en compte dans les orientations futures 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ 

pente suppose une technicité spécifique) et la partie paysagère (une topographie en pente induit des 

vues à préserver sur le grand paysage).  

 

3) Reportage photographique de la zone  
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B. Synthèse des enjeux  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ environnementaux et ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘŜ ŘŜ : 

- {ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ : 
o offrir de nouveaux logements correspondant aux attentes qualitatives et financières 

des ménages, 
o apporter une mixité sociale avec la production globale de logements (à minima 50% 

du nombre total), 

o offrir des espaces publics et paysagers de qualité. 

- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǾƛƭƭŜκŎŀƳǇŀƎƴŜ ; 

- Prendre en compte des risques et des nuisances ; 

- LƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ en proposant la 
récupération et le stockage des eaux pluviales. 

 

C. Orientations g®n®rales dõam®nagement 

1) Vocation future de la zone  
La zone I-AU1 est à vocation exclusive ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ dont la moitié du programme sera à vocation 

sociale. Les futures constructions seront intégrées dans leur environnement et connectées aux 

aménagements existants de la ZAC Fontlongue. 

2) Conditions dõouverture ¨ lõurbanisation  
9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ, la zone I-AU1 sera ouverte du fait de la proximité immédiate de tous les réseaux. Elle 

pourra être urbanisée dès lors que les études et procédures opérationnelles prévues à cet effet auront 

été conduites et validées.  
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3) Les objectifs  
ü 59±9[htt9w [ΩhCCw9 59 [hD9a9b¢{ 9¢ !{{¦w9w ¦b9 aL·L¢9 

Les 2 secteurs doivent permettre de répondre aux besoins en logements et notamment en logements 

sociaux et, anticiper le nouveau PLHi en cours dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et dont son application est prévue en 

2026.  

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭΩh!t ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 223 logements répartis sur 2 secteurs entre logements intermédiaires 

et logements sociaux (110).  

 

ü ASSURER LA CONTINUITÉ URBAINE ET PERMETTRE LE DEVELOPPEMENT FUTUR COMMUNAL 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ŎŜǎ н ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǝƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ 
ƭŀ ½!/ CƻƴǘƭƻƴƎǳŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǝƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
Ł ƎŀǊŀƴǝǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǝƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǉǳŀǊǝŜǊ Υ  

π !ŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ .Ŝǎǎŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 9ǎǘΣ  
π !ŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ aƻƴǘōƭŀƴŎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ hǳŜǎǘΦ  

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ [ƛǧƻǊŀƭ ǉǳƛ ƻǊƛŜƴǘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ 
ŎƻƴǝƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΦ 
 
Les cheminements doux, exclusivement dédiés aux piétons et cyclistes non motorisés assureront les 

liens interquartiers.  

 

ü D!w!b¢Lw [ΩLb{9w¢Lhb t!¸{!D9w9 9¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![9  
[ΩƻǇŞǊŀǝƻƴ Řƻƛǘ ƎŀǊŀƴǝǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ǳƴ !ȄŜ 9ǎǘκhǳŜǎǘ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ ǇƻǳǊ 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ hǳŜǎǘ όŎƘŜƳƛƴ ŘŜ aƻƴǘōƭŀƴŎύΦ  
 
Le secteur Ouest Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎŜǊŀ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀǊōƻǊŞ 

ǇŀȅǎŀƎŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇƭŀƴǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ 

ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǇƻǳƳƻƴ ǾŜǊǘ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ. 

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ du secteur Ouest, il est prévu une autonomie de rétention des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ƴƻǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳ bƻǊŘ-Ouest partie la plus basse du terrain. 

Ce bassin respectera les normes imposées par les prescriptions de la CAHM compétente en matière 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŞƎŀƭ Ł 120 litres/m² imperméabilisé. 

Les secteur Est se voudra plus urbain dans son aménagement car situé plus près du centre-ville de 

±ƛŀǎΦ [ŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ .Ŝǎǎŀƴ Ŝǘ 

du giratoire seront ouverts et intégrés Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

Le traitement des limites par des jeux de haies, murets bas surmontés de serrurerie ajourée ainsi que 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇƻǊƻǎƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

Le bassin de rétention sera calibré en prenant en compte 120 litres/m² imperméabilisé tandis que 

les espaces verts au sein de ces nouvelles constructions seront intégralement arborés et plantés. 
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4) Sch®ma des orientations g®n®rales dõam®nagement  

 

 

 

NB : Les tracés et positionnements sont indicatifs. 
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{ŜŎǘŜǳǊ hǳŜǎǘ {ŜŎǘŜǳǊ 9ǎǘ 

 

 

 

NB : Les tracés et positionnements sont indicatifs. 
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NB : Les tracés et positionnements sont indicatifs. 
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{ŜŎǘŜǳǊ hǳŜǎǘ {ŜŎǘŜǳǊ 9ǎǘ 

 

 

 

  

NB : Les tracés et positionnements sont indicatifs. 



 

PLU de VIAS  DPMeC N°1 Rapport de présentation 

 
28 28 

Exemple ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ hǳŜǎǘ avec la ZAC Fontlongue :     

 

NB : Les tracés et positionnements sont indicatifs. 

Document non contractuel 
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9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 9ǎǘ :   

 
NB : Les tracés et positionnements sont indicatifs. 

Document non contractuel 



 

PLU de VIAS  DPMeC N°1 Rapport de présentation 

 
30 30 

NB : Les tracés et positionnements sont indicatifs. 

Document non contractuel 
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5) Lõinsertion paysag¯re des projets  
Insertion paysagère du secteur Ouest : 
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Insertion paysagère du secteur Est : 

 




































